
DOSSIER DE PACS

Pacte Civil de Solidarite



LORS DU DEPOT DE DOSSIER COMPLET 
UN RENDEZ-VOUS SERA FIXÉ

PRÉSENCE OBLIGATOIRE DES DEUX PARTENAIRES POUR LA SIGNATURE

Les futurs partenaires doivent rédiger et signer une convention. Elle peut être rédigée par un 
notaire, sur papier libre ou en utilisant une convention type (formulaire Cerfa n° 5726*02) que vous 
trouverez ci-joint.

La convention doit être rédigée en français et comporter la signature des deux partenaires.

La personne sous tutelle est assistée de son tuteur lors de la signature de la convention.

La convention peut simplement constater l’engagement et la volonté d’être liés par un Pacs.

La convention doit obligatoirement mentionner au minimum la référence à la loi instituant le Pacs : 
«Nous, X et Y, concluons un pacte de solidarité régi par les dispositions de la loi du 15 novembre 1999 
modifiée et les articles 515-1 à 515-7 du Code Civil.»

La convention peut être plus complète et préciser les conditions de participation de chacun à la vie 
commune (régime de l’indivision)

Après avoir enregistrer le Pacs, l’Officier de l’Etat-civil ne garde pas de copie de la convention. Elle 
est restituée aux partenaires.

Le Pacs figure en mention marginale sur l’acte de naissance des partenaires. Le Pacs produit ses 
effets entre les partenaires à la date de son enregistrement.

Pour un étranger né à l’étranger, l’information est portée par le service central d’état-civil du 
ministère des affaires étrangères.

Les partenaires peuvent justifier de l’enregistrement du Pacs par :

* le récépissé d’enregistrement, remis par l’officier d’état-civil,
* le cachet officiel figurant sur leur convention de Pacs,
* 3 jours plus tard, par la production d’un extrait d’acte de naissance,
* ou pour le partenaire étranger, par le document établi par service central d’état-civil du ministère 
des affaires étrangères.
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RENSEIGNEMENTS

Partenaire 1 (Nom-Prénom) : .................................................................................................................................................

Partenaire 2 (Nom-Prénom) : ................................................................................................................................................

Nombre d’enfants en commun : ...................................................

Pièces à fournir - Vous êtes français

 Déclaration conjointe de conclusion d’un pacte civil de solidarité (cerfa n° 15725-03)

 Copies intégrales des actes de naissance, de moins de trois mois 

 Copies Pièces d’identité en cours de validité (originaux à présenter lors du rendez-vous)

 Convention de Pacs

Pièces à fournir - Vous êtes étrangers

 Déclaration conjointe de conclusion d’un pacte civil de solidarité (cerfa n° 15725-03)

 Copies intégrales des actes de naissance émanant du pays d’origine plurilingue ou traduit en 
français par un traducteur agréé, de moins de six mois au dépôt

 Copies Pièces d’identité en cours de validité (originaux à présenter lors du rendez-vous)

 Convention de Pacs

 Certificat de coutume

 Si vous êtes né à l’étranger, un certificat de non-Pacs de moins de 3 mois.  La demande doit être 
faite auprès du ministère des affaires étrangères

 Si vous vivez en France depuis plus d’un an, une attestation de non-inscription au répertoire civil 
pour vérifier l’absence de tutelle ou curatelle. Elle doit être demandée au service central d’état-civil 
à Nantes (www.service-public.fr)












